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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2621 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 au CENTRE GERIATRIQUE DES MINIMES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310021563 
FINESS ET : 310021571 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

1 303 948 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2622 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE RIVE GAUCHE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310026075 
FINESS ET : 310026083 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

30 290 044 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2623 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE LA CROIX DU SUD, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310026794 
FINESS ET : 310026927 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

52 637 396 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2624 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE MEDIPOLE GARONNE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310788799 
FINESS ET : 310780150 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

27 069 451 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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R76-2025-04-28-00028

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2625 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la Clinique

Pasteur
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2625 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE PASTEUR, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310000096 
FINESS ET : 310780259 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

88 202 727 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

8 193 014 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00029

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2626 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la Clinique

l'Union 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2626 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE DE L'UNION, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310000112 
FINESS ET : 310780283 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

53 830 457 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00030

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2627 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la Clinique

Ambroise Pare 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2627 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE AMBROISE PARE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310000179 
FINESS ET : 310780382 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

22 917 995 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2628 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie,
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relatif au mécanisme de SMA au titre des soins
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2628 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE DES CEDRES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310788880 
FINESS ET : 310781000 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

60 598 931 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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R76-2025-04-28-00032

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2629 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la Clinique

Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2629 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE D'OCCITANIE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310000492 
FINESS ET : 310781505 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

32 064 309 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 03 mars 2025

Madame

J’accuse  réception  le 03/02/2025  de  votre  dossier  complet de  demande  d’autorisation  préalable
d'exploiter,  pour  la  mise  en  valeur  de  21,12  ha  SAU,  situés  sur  la  commune  de  MARNAVES  et
appartenant à madame BLASQUEZ Alice.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 02/01/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252884

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 02 mai 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Madame Lugdivine DE LAMBALLERIE
ELEVAGE DU DRAC
479 route de Roquegirgou
12800 CRESPIN

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 03 mars 2025

Monsieur,

J’accuse réception le 23 décembre 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 36,31 ha SAU, situés sur la commune de LAVAUR , antérieurement
exploités par l’EARL LE CHAPITRE (monsieur CADAUX Bernard).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 23/12/2024
• Numéro d’enregistrement: n°81242879

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 23 avril 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                   L’adjoint à la cheffe du service économie
agricole et forestière

Stephen GOUBY

Monsieur Jérôme COMBES-COUSTET
760 route du Rudélou
81500 FIAC

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 06/03/2025

Madame, messieurs,

J’accuse réception le 09 janvier 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, au nom du GAEC DE RABINELLE, pour la mise en valeur de 50,60 ha situés sur la commune
de TERRE-DE-BANCALIE (46,84 ha), exploités antérieurement par monsieur PAYRASTRE Jean-Philippe et
de TEILLET (3,76 ha), exploités antérieurement par monsieur AZAIS Gérard. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 09/01/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252885

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 09 mai 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Madame Sylvie SOULET
Monsieur Christian SOULET
Monsieur Kévin SOULET
Monsieur Cyril SOULET
GAEC DE RABINELLE
1885 Route de Cap de Coste
81120 TEILLET

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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